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  04/234.99.99
 Téléphone
 
 
 
    
 
  Rue de Bierset 1, 4460 Grâce-Hollogne
 Rue des 4 Grands 11, 4101 Jemeppe
 
 
 
 
 
 
 
           	 Accueil 
	 Services 	 Divorce et séparation 
	 Donation et succession 
	 Immobilier 
	 Médiation familiale, civile et commerciale 
	 Se marier et vivre ensemble 
	 Création de société 
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	  Équipe 
	 Prise de RDV 
	 Contact 

 
 
  
 
 
 
     [image: Grâce-HollogneJemeppe-sur-Meuse] 
    Etudes Notariales Associées
 Grâce-Hollogne
Jemeppe-sur-Meuse
   Nous contacter   
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  Notre Expertise ACTIS - Études Notariales Associées
 Une étude notariale : on y vient tous, tôt ou tard, surtout lors des moments-clés de la vie : L’achat d’une habitation, un mariage, la création d’une société mais aussi un divorce ou une succession.
 « Dans tout ça, quel est le rôle du notaire et de son équipe ?
 Avant tout, le notaire est un conseiller juridique avec un large champ d’action. On ne devient pas notaire du jour au lendemain. Pour accéder à la profession, il faut un master en droit que l’on obtient après 5 années d’étude, après un master en notariat pour affûter ses connaissances théoriques et enfin, au moins 3 ans de stage dans une étude pour acquérir l’expérience nécessaire. Il est ensuite possible de passer un concours.

 Nous contacter
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       Les rendez-vous peuvent avoir lieu tant à Grâce-Hollogne qu’à Jemeppe, selon vos convenances Nos antennes
 
 
    	 Antenne GRÂCE-HOLLOGNE
 
	Rue de Bierset 1
	4460 Grâce-Hollogne
	Email : info@actis-notaires.be 
	Tél : (04) 233.80.51 
	 Voir sur google map

 
 
 
    	 Antenne JEMEPPE-SUR-MEUSE
 
	Rue des 4 Grands 11
	4101 Jemeppe-sur-Meuse
	Email : info@actis-notaires.be 
	Tél : 04/234.99.99 
	 Voir sur google map

 
 
 
 
 
      Restez informé
 Suivez-nous et ne ratez aucune de nos actualités
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  Suivez-nous   
 
 
    Heures d'ouverture
 
   Lundi 
 9h à 12h30 — 13h30 à 17h
 
  Mardi 
 9h à 12h30 — 13h30 à 17h
 
  Mercredi 
 9h à 12h30 — Bureau fermé
 
  Jeudi 
 9h à 12h30 — 13h30 à 17h
 
  Vendredi 
 9h à 12h30 — 13h30 à 16h
 
 
 
 
    Calcul de frais d'acte
 
 Un outil pratique est disponible sur le site de la fédération (notaire.be), il vous permet d’estimer approximativement les frais d’acte pour une opération donnée.

 Calculatrice ouverte 
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